
Compte rendu de la séance du 6 mai 2015 

________ 

Convocations : 30 avril 2015 

Affichage : 07 mai 2015 Présents : Jean-François CORNIQUET, Philippe DUPONT, Serge 

OUTURQUIN, Patrick BETTIOL, Pierre-Jean BOUTELLIER, Réjane 

FARCY, Pierre LEGRAND, Jacques VAN OVERBEKE, Michel 

WATIN 

 Excusé : Sylvie HESDIN, Fabrice ELOY 

Absent :  

Procuration :  

Secrétaire de séance : Patrick BETTIOL 

 

Le compte rendu de la séance du 15 avril 2015 est approuvé à l’unanimité. 

 

Statuts du SIAVS 

L’arrêté modifiant les statuts du SIAVS est à la signature en préfecture. Nous devrions le recevoir très 

prochainement.  

 

Travaux d’éclairage public 

Le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention auprès du Conseil Général dans le cadre d’IDEAL 

pour réaliser les travaux d’éclairage public votés lors de la précédente réunion.  

 

Document Unique d’évaluation des risques professionnels 

Sur proposition de Monsieur le Maire le Conseil Municipal décide d’adhérer au groupement de commandes 

proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Somme pour la réalisation du 

document unique d’évaluation des risques professionnels.  

 

Rénovation des tombes des victimes de la guerre 14-18 

Dans le cadre du centenaire de la guerre 14-18 et suite à l’impressionnant travail de recherche réalisé par 

Monsieur Marc BULCOURT, Monsieur le Maire propose de faire rénover les tombes de deux victimes de la 

1er guerre mondiale au cimetière de Bacouel.  

la tombe de Gabriel THOMAS et la tombe de Philippe BALEDENT : sur cette tombe les travaux à réaliser 

en modifieront singulièrement l’aspect, la famille du défunt sera contactée pour accord. 

Des devis seront demandés à l’entreprise Adolphe à Conty, coutumière de ce genre de travaux.  

 

Affaires diverses 

Monsieur SENO propriétaire de la parcelle située au 14, rue du Château demande si la commune peut 

entretenir son terrain, une convention sera signée en ce sens et les frais lui seront facturés.  

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un projet de permis construire d’une crèche est à l’étude 

aux comptoirs de la tour. Il s’agit d’une initiative privée, un concept d’accueil particulier : horaires décalés, 

garde d’enfants la nuit et le week-end.  

 

Sur proposition de Monsieur le Maire le Conseil Municipal décide de faire l’acquisition de grilles caddie 

pour les expositions.  

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal de soutenir la démarche : Amiens Capitale 

Administrative de Région.  

 


